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Objet : 
Création de deux zones réglementées temporaires (ZRT) « PORT DE BOUC » et « MARSEILLE » pour la 
réalisation de missions de surveillance côtière au profit de la direction des affaires maritimes. 

En vigueur : Du 25 septembre au 25 décembre 2022 
 
Lieu : FIR : MARSEILLE LFMM - AD MARSEILLE Provence LFML, AD ISTRES LE TUBE LFMI 
 
 

ZRT PORT DE BOUC / ZRT MARSEILLE 
 

 
Extrait carte OACI VFR IGN au 1 / 500 000 - Edition 2022 

 
ACTIVITÉ 

Vol d’aéronefs sans équipage à bord à voilure tournante. 
 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 
Activable(s) H24 du 25 septembre au 25 décembre 2022. 

 
 

INFORMATION DES USAGERS 
Activité réelle connue de : 
 
PROVENCE INFO :     132.950MHz 
PROVENCE TWR :     133.100MHz 
RHONE CTL :              119.475 MHz 
CAMARGUES CTL :    127.925 MHz 

 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 
Société ALTUS. 

 

ZRT PORT DE BOUC 
SFC - 500 FT ASFC 

ZRT MARSEILLE 
SFC - 500 FT ASFC 
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STATUT 
ZRT PORT DE BOUC et ZRT MARSEILLE : 
Zones réglementées temporaires activables qui se substituent aux parties d’espaces aériens contrôlés et réglementés avec lesquels elles interfèrent, 
coexistent avec les zones interdites avec lesquelles elles interfèrent. 

 
 
 

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION 

ZRT PORT DE BOUC, MARSEILLE : 
CAG et CAM : contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs sans équipage à bord participant à l’activité ; 
- les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, ou de sécurité civile, lorsque le contournement n’est pas compatible avec l’exécution de 
ces missions. 

 
 
 

SERVICES RENDUS 
Information de vol et alerte rendues par les organismes habituels. 

 
 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 
 

ZRT PORT DE BOUC 
 

Limites latérales 
 

43°24’07’’N, 004°49’16’’E 
43°16’12’’N, 004°52’20’’E 
43°16’12’’N, 005°05’37’’E 
43°26’48’’N, 004°56’39’’E 
43°24’07’’N, 004°49’16’’E 

 
 
 

Limites verticales 
 

SFC / 500 FT ASFC 
 

 
ZRT MARSEILLE 

 
Limites latérales 

 
43°22’21’’N, 005°18’34’’E 
43°18’52’’N, 005°12’02’’E 
43°10’28’’N, 005°15’10’’E 
43°10’30’’N, 005°18’14’’E 
43°14’25’’N, 005°22’37’’E 
43°19’42’’N, 005°21’55’’E 
43°22’21’’N, 005°18’34’’E 

 
Limites verticales 

 
SFC / 500 FT ASFC 

 
 
 
 

ORGANISMES À CONTACTER 

Responsable de l’activité (Société ALTUS)  
Contact : +30 6981119239 

 
 


